
DIPLOME D'ETAT D'AIDE SOIGNANT - PARCOURS PARTIELS - AFC

PUBLIC VISÉ

Tout public

Demandeur d'emploi

Jeunes - 26 ans

DUREE

Durée de formation : 780 heures

Durée en entreprise : 595 heures

Durée hebdomadaire moyenne :
35h / semaine

DATES PREVISIONNELLES

Du 09/10/2026 au 11/06/2027.

LIEUX DE FORMATION

GRETA Val-de-Marne

Site Jean-Jacques Rousseau

13 - 15 rue Lebrun

94400 Vitry-sur-Seine

CONTACT

GRETA Val-de-Marne

Corinne Calvet

Tél : 01 56 74 14 64

greta94.rousseau-sante@ac-
creteil.fr09/10/2026

Référent handicap :

greta94.referent.handicap@ac-
creteil.fr

Consulter notre Politique Handicap

TARIFS

Prix tarif public maximum :
Forfait parcours mixte :
11,50 €.

Organisme non soumis à la TVA.

Voir nos conditions générales de ventes

FINANCEMENTS

Type de financement :

Plan de développement des
compétences, Projet de transition
professionnelle, France Travail,
France Travail - POEI

Eligible CPF 

CODES

NSF : 331

RNCP : 40692

Formacode : 43436

Code Rome : J1501

OBJECTIFS
La formation aide-soignant en cursus partiel a pour objectif d'obtenir les modules
théoriques et pratiques permettant l'obtention du diplôme d'État d'aide-soignant et
permettre à chaque stagiaire d'acquérir les compétences techniques nécessaires à
l'exercice du métier.
En tant que professionnel de santé, l’aide-soignant est habilité à dispenser des soins de
la vie quotidienne ou des soins aigus pour préserver et restaurer la continuité de la vie,
le bien-être et l’autonomie de la personne dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en
collaboration avec lui et dans le cadre d’une responsabilité partagée.
La formation a pour objectif de permettre aux apprenants :
1. Accompagner la personne dans les activités de sa vie quotidienne et sociale dans le
respect de son projet de vie ;
2. Collaborer au projet de soins personnalisé dans son champ de compétences ;
3. Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement clinique interprofessionnel

PRE-REQUIS
Cette action de formation s'adresse aux personnes qui bénéficient d'allégements, de
dispenses de modules de formation et ou d'équivalences de blocs de compétences, du
fait de leurs titres ou diplômes acquis précédemment, à la recherche d'un emploi et
inscrites à France Travail. Pourront prétendre à la formation en cursus partiel, les
personnes titulaires d'un des diplômes ci-dessus : - DE AP - BAC PRO ASSP 2011 -
BAC PRO SAPAT 2011 - Titre professionnel ADVF - Titre professionnel ASMS - DE
AES - ARM - DE Ambulancier. L'accès à la formation est conditionné par une sélection :
- Dépôt d'un dossier : Apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du
candidat à suivre la formation d'aide-soignant Entretien oral de 15 à 20 minutes :
Apprécier les qualités humaines et relationnelles du candidat et son projet professionnel
À l'issue de cette épreuve, les candidats sont classés par ordre de mérite. Pré requis à
l'entrée à la formation : - Savoir lire, écrire, comprendre et communiquer en français.
-Posséder des aptitudes physiques et psychologiques adaptées au métier. - Avoir réussi
les épreuves d'admission de sélection.
A l'ouverture de la formation : Avoir ses vaccins à jour. L'entrée en formation est
conditionnée par un certificat médical délivré par un médecin agréé par l'ARS, attestant
l'absence de contre-indication physique ou psychologique à l'exercice de la profession.
Niveau d'entrée : niveau 3 (CAP, BEP, CFPA du premier degré)

MODALITES D'ADMISSION ET DE RECRUTEMENT
Modalités de candidature :
- Dossier de candidature téléchargeable sur notre site, durant les périodes de
recrutement : :https://www.forpro-creteil.org/difapas/
- Un entretien individuel motivationnel
Inscriptions du 18/05/2026 au 08/07/2026 au Site Jean-Jacques Rousseau à Vitry-sur-
Seine.

MODALITES PEDAGOGIQUES
Cours du jour

CONTENUS

Module Accueil
Module Compétences métiers - Savoirs être professionnels 
Bloc 1 - Accompagnement et soins de la personne dans les activités de sa vie
quotidienne et de sa vie sociale 
     Module 1. - Accompagnement d’une personne dans les activités de sa vie quotidienne
et de sa vie sociale  
     Module 2. - Repérage et prévention des situations à risque  
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Bloc 2 - Évaluation de l’état clinique et mise en œuvre de soins adaptés en
collaboration
     Module 3. - Évaluation de l’état clinique d’une personne  
     Module 4. - Mise en œuvre des soins adaptés, évaluation et réajustement  
     Module 5. - Accompagnement de la mobilité de la personne aidée  
Bloc 3 - Information et accompagnement des personnes et de leur entourage, des
professionnels et des apprenants
     Module 6. - Établir une communication adaptée pour informer et accompagner la
personne et son entourage  
     Module 7. – Accompagnement des personnes en formation et communication avec les
pairs  
Bloc 4 - Entretien de l'environnement immédiat de la personne et des matériels
liés aux activités en tenant compte du lieu et des situations d’intervention
     Module 8. – Entretien des locaux et des matériels et prévention des risques associés  
Bloc 5 – Travail en équipe pluri-professionnelle et traitement des informations
liées aux activités de soins, à la qualité / gestion des risques
     Module 9 - Traitement des informations  
     Module 10. - Travail en équipe pluri professionnelle, qualité et gestion des risques  
Modules transversaux
     Accompagnement Pédagogique Personnalisé (API)  
     Suivi Pédagogique Individualisé des apprenants (SPI)  
     Travaux Personnels Guidés (TPG)  
     Module préparation à l'après formation  
     Module Remise à niveau  
     Soutien personnalisé  

MODALITES D’EVALUATION

     Tout au long du parcours :Contrôle en cours de formation  
     Evaluation en entreprise  
     Examen ponctuel  

VALIDATION

     Date d’enregistrement RNCP/RS : 01/09/2025  
     Diplôme DIPLOME D'ETAT D'AIDE SOIGNANT - parcours partiels - AFC       niveau : 4 
     Accessible par blocs de compétences.  

SUITE DE PARCOURS ET DEBOUCHES

L'aide-soignant peut devenir assistant médical ou par le biais de la formation continue se
spécialiser dans certaines activités : agent de chambre mortuaire, agent de stérilisation,
hémodialyse, aspiration endo-trachéale, assistant gérontologique. A l'issue de la
formation d'aide-soignant, d’autres métiers sociaux ou paramédicaux sont accessibles
aux aides-soignants ayant quelques années d’expérience et désirant s'y former :
assistant dentaire, aide médico-psychologique, moniteur-éducateur, laborantin
d’analyses médicales, infirmier.
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